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Droit Civil

L 2

_________________

Travaux dirigés
Séance n°10: Les sanctions de l’inexécution du contrat
I. Exercices à préparer et à présenter en séance

Commenter : Cass. 1re civ. 10 mai 2005, Bull. civ., 2005, I, n° 201
II. Lectures
A. L’exécution forcée
W. JEANDIDIER, L’exécution forcée des obligations contractuelles de faire, RTD civ. 1976, p.700

Principes UNIDROIT - ARTICLE 7.2.2

(Exécution de l’obligation non pécuniaire)

A défaut par le débiteur de s’acquitter d’une obligation autre que de somme d’argent, le créancier peut en exiger l’exécution, sauf lorsque:

a) l’exécution est impossible en droit ou en fait;

b) l’exécution ou, s’il y a lieu, les voies d’exécution exigent des efforts ou des dépenses déraisonnables;

c) le créancier peut raisonnablement en obtenir l’exécution d’une autre façon;

d) l’exécution présente un caractère strictement personnel; ou

e) le créancier n’exige pas l’exécution dans un délai raisonnable à partir du moment où il a eu, ou aurait dû avoir, connaissance de l’inexécution.

B. L’exception d’inexécution

Cass. 3e civ. 15 décembre 1993, D. 1994. 462 note M. Storck

C. Résolution pour inexécution

R. Cassin, Réflexions sur la résolution judiciaire pour inexécution, RTD Civ. 1945, p. 159
- Résolution et théorie des risques : 

Cass. civ. 14 avril 1891, DP 1891.1. 329 note M. Planiol

- Résolution judiciaire et clause résolutoire

Cass. 3e civ., 4 mai 1994, Bull. civ. III n°84

Cass. 1er civ., 13 octobre 1998, Bull. civ. I n°300

- Résiliation unilatérale pour inexécution

Cass. 1ère civ. 20 février 2001, Bull. civ. I n°40
-  Principes UNIDROIT  - ARTICLE 7.3.3

(Inexécution anticipée)

Une partie est fondée à résoudre le contrat si, avant l’échéance, il est manifeste qu’il y aura inexécution essentielle de la part de l’autre partie.

Cour de cassation
CHAMBRE CIVILE 1
Audience publique du  10 mai 2005
N° de pourvoi : 02-15910 
Publié au bulletin


Sur le premier moyen :

Vu l'article 1145 du Code civil ;

Attendu que, si l'obligation est de ne pas faire, celui qui y contrevient doit des dommages-intérêts par le seul fait de la contravention ;

Attendu que M. X... cardiologue à Quimper auprès de la clinique Saint-Yves (la clinique), avec clause d'exclusivité, n'était pas formé lui-même à certaines techniques, au nombre desquelles la coronarographie diagnostique ; qu'une convention est intervenue le 25 octobre 1992 entre la clinique et M. Z..., cardiologue installé principalement à Brest, afin d'en permettre à celui-ci l'exercice au sein de l'établissement, par utilisation de l'appareillage idoine alors en place, mais dans le respect des droits préexistants de son confrère ; que l'autorisation administrative d'installation de l'équipement dont s'agit n'ayant pas été renouvelée après le 25 juin 1998, M. Z..., dont la convention s'était trouvée ainsi résiliée, s'est associé avec M. A... en décembre 1998 pour conclure avec le Centre hospitalier intercommunal (CHIC), sis lui aussi à Quimper et habilité depuis le 3 mars 1998 à détenir le matériel nécessaire, une convention d'utilisation de celui-ci ; que le 12 octobre 1998, M. X... s'est associé avec M. Le Y... dans la société de cardiologie portant leur nom ; que M. X..., la clinique, M. Le Y... et la société X... - Le Y..., invoquant la stipulation de non rétablissement inscrite à l'acte du 25 octobre 1992 en cas de résiliation de cette convention quel qu'en soit le motif, et faisant défense à M. Z... d'exercer son art pendant les cinq années de son départ, tant à Quimper que dans un rayon de 50 kilomètres, ont demandé que lui-même et son associé M. A... soient condamnés sous astreinte à respecter cette clause et à acquitter des dommages-intérêts en raison de sa violation constatée ;

Attendu que pour refuser l'application de la clause de non rétablissement et débouter M. X... et la clinique de leurs demandes en interdiction d'exercice dans les temps et lieux stipulés et paiement de tous dommages et intérêts, l'arrêt retient que l'exécution de bonne foi des conventions fait obstacle à ce que ceux-ci s'opposent à la pratique par MM. Z... et A... d'une activité que la réglementation ne leur permet pas d'exercer eux-mêmes et qui, de ce fait, ne leur est pas préjudiciable, détournant au bénéfice de M. Le Y..., tiers à la convention, une obligation d'interprétation restrictive et voulue à leur seul profit ;

Attendu qu'en statuant ainsi, la cour d'appel a violé le texte susvisé ;

PAR CES MOTIFS, et sans qu'il y ait lieu de statuer sur le second moyen :

CASSE ET ANNULE, dans toutes ses dispositions, l'arrêt rendu le 26 mars 2002, entre les parties, par la cour d'appel de Rennes ;
Cass. civ. 14 avril 1891

LA COUR, 

Ouï, en l'audience publique de ce jour, M. le conseiller Manau, en son rapport ; Maîtres Aguillon et Gauthier, avocats des parties, en leurs observations respectives, et M. Loubers, avocat général, en ses conclusions, et après en avoir immédiatement délibéré conformément à la loi ; 

Sur la fin de non-recevoir au pourvoi : attendu qu'il résulte de l'article 68 du Code de procédure civile que la signification d'un exploit au domicile est exigée, à défaut de la signification à la personne même du défendeur, et ne peut être remplacée par la signification faite à la simple demeure ; 

Et attendu qu'il appert des mentions mêmes de l'exploit de signification de l'arrêt attaqué que la copie en a été remise, non au domicile des époux Ceccaldi, à Eviso, ou à leur personne, mais à leur demeure momentanée, à Ajaccio, en parlant à leur domestique ainsi déclaré ; 

Qu'une pareille signification est irrégulière et n'a pu faire courir les délais du pourvoi ; qu'il suit de là que, quoique la signification soit datée du 15 mars 1889, le pourvoi formé le 2 novembre suivant n'est point tardif, 

Rejette la fin de non-recevoir ; 
Et statuant au fond sur le moyen unique du pourvoi ; 

Vu l'article 1184 du Code civil ; 

 Attendu que cet article ne distingue pas entre les causes d'inexécution des conventions et n'admet pas la force majeure comme faisant obstacle à la résolution, pour le cas où l'une des deux parties ne satisfait pas à son engagement ; qu'en effet, dans un contrat synallagmatique, l'obligation de l'une des parties a pour cause l'obligation de l'autre et réciproquement, en sorte que, si l'obligation de l'une n'est pas remplie, quel qu'en soit le motif, l'obligation de l'autre devient sans cause ; 

Attendu, il est vrai, que, lorsque le contrat ne contient aucune clause expresse de résolution, il appartient aux tribunaux de rechercher, dans les termes du contrat et dans l'intention des parties, quelles sont l'étendue et la portée de l'engagement souscrit par celle d'entre elles qui y aurait manqué complètement, et, en cas d'inexécution partielle, d'apprécier, d'après les circonstances de fait, si cette exécution a assez d'importance pour que la résolution doive être immédiatement prononcée, ou si elle ne sera pas suffisamment réparée par une condamnation à des dommages-intérêts ; que ce pouvoir d'appréciation est souverain ; 

Mais attendu que, pour repousser la demande en résolution du contrat de bail à comptant du 20 octobre 1877, l'arrêt attaqué se fonde uniquement sur ce que la condition résolutoire que l'article 1184 déclare sous-entendue dans tous les contrats synallagmatiques, en cas d'inexécution par une des parties, ne serait pas applicable au cas où le contrat a été exécuté en partie et où c'est par un cas de force majeure qu'il n'a pu recevoir sa complète exécution ; qu'il déclare que ce principe doit s'appliquer sans difficulté à l'espèce, où il est constant, d'une part, que le sieur Albertini a, conformément au contrat de bail, planté la vigne en fossés, dans les trois premières années dudit bail et, d'autre part, que, s'il n'a pas provigné ensuite, c'est par suite de l'empêchement de force majeure résultant de l'invasion du phylloxéra : 

Attendu qu'en statuant ainsi la cour d'appel, au lieu d'exercer son pouvoir souverain d'appréciation, a fait uniquement dépendre sa décision d'une doctrine contraire à l'article visé par le pourvoi ; que l'arrêt attaqué a ainsi violé cet article ; 
Par ces motifs, CASSE (…)
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